
 
 

 
 
 
 

 
 

  
 

 

   
 
 
   

  
 
 
 

LIGUE DE WILAYA DE FOOT-BALL CHLEF                        TEL – FAX : 020.64.26.18 

CIA DES FONCTIONNAIRES                                                   Site Web : lfwchlef.com 

DESTINATAIRE 
Monsieur : …………………………………………………………………. 
 
……………………………………………………………………………… 
 



 Bulletins Officiels Reçus 
 
 
  BO  N° 24        LRF  Blida                 « Remerciements » 
 
 
COURRIER ARRIVEE: 
 

F.A.F : a/s Invitation A.G.O FAF « Noté ». 

 

L.R.F.Blida : a/s Examen de passage en grade régional « Noté ». 

 

L.R.F.Blida : a/s 02ème session FAF2 « Noté ». 

 

 

 

 

 

                 
COURRIER DEPART: 
 
 
Radio Chlef 
 
 
*  FAX : a/s Désignation de la 03ème journée du Play Off de Championnat de Wilaya  

                        de Football de Chlef -SENIORS- Division Honneur 

 

 

*  FAX : a/s Résultats de la 02ème journée Play Off -SENIORS- Division Honneur 

                         Championnat de Wilaya de Football de Chlef  

 

 

 

 

 

 



 

  
 

               RAHOU Mohammed                             Président 

 
02ème Journée Play Off du 18/05/2024 

Désignations  Total 
NOMBRE D'AFFAIRES 221 

AVERTISSEMENTS 597 

EXPULSIONS 70 

AMENDES 135 

DEMANDE DE REGULARISATION 00 

RESERVE 01 

TERRAINS SANCTIONNES 00 

La commission de discipline peut corriger        
en tout temps les fautes de calcul et autres 

erreurs manifestés 
         DIVISION HONNEUR 02ème jr Play Off 
  

- Affaire n°220 : Rencontre « CRGuetaibia – CRBAbou-Hassen » Du 18/05/2024 

- Joueur Exclu : 
         *KALLOUCHE Abdelaziz lic n°23W02J0011 « CRG » 2 matchs de suspension ferme 
           pour Faute Grave (ART.109) 
         *HAMIDA Said lic n°23W02J0719 « CRBA » 01 match de suspension 
           ferme pour cumul d’avertissements CAS + CAS (ART.87) 

- Joueurs Avertis : 
*HAMIDA Amine lic n°23W02J0720 « CRBA » Avertissement CAS 
*SABIH Abdelaziz lic n°23W02J0026 « CRG » Avertissement CAS 
 
 
- Affaire n°221 : Rencontre « IRBOuled-Fares – CATaougrite » Du 18/05/2024 

- Joueurs Avertis : 
*GHARBI Abdelhakim lic n°23W02J1169 « IRBOF » Avertissement CAS 
*AZZOUNI Maamar lic n°23W02J1165 « IRBOF » Avertissement JD 
*BELMOKHTAR Abderrahmane lic n°23W02J1170 « IRBOF » Avertissement CAS 
*BOUTAIBA Seyyid-Ali lic n°23W02J0059 « CAT » Avertissement CAS 
*BENHAMOU Habib lic n°23W02J0060 « CAT » Avertissement JD 



                DIRECTION DES ARBITRES DE WILAYA 
    BO N° 25 Saison 2023/2024 - Séance du : 20/05/2024   

        
                 

M.CHAHED Mhamed Président    DAW, Chargé de la Désignation des arbitres 
 
M.ZOUBIRI Abdelkader                Chargé de la formation et suivi des arbitres 
 
M.BOURIAH El-Hadj                      Secrétaire de la commission  
 
M.ALI BOUCHROUR Salah         Membre 
 

        

       Courrier 
 

NOMBRES 

TESTS PHYSIQUES 03 

CAUSERIES 06 

JOURNEE HONNEUR                                                      (SENIORS) 22ème    

RENCONTRE HONNEUR                                               (SENIORS) 216 

DESIGNATIONS DES ARBITRES HONNEUR           (SENIORS) 658 

JOURNEE HONNEUR                                                      (JEUNES) 15ème    

RENCONTRE HONNEUR                                               (JEUNES) 510 

DESIGNATIONS DES ARBITRES HONNEUR           (JEUNES) 510 

JOURNEE CATEGORIE                                                       (U-13) 10ème    

RENCONTRE CATEGORIE                                                (U-13) 30 

DESIGNATIONS DES ARBITRES CATEGORIE             (U-13) 30 

  
 
* La CAW a procédé à l'analyse des feuilles des Matches de la de la 22ème journée 

   du 26-27/04/2024 du championnat division honneur catégorie Seniors. 

 
 * Le CAW a procédé à la désignation des arbitres pour la 22ème journée 

    de championnat division honneur catégories Seniors. 

 

 



   

 
 

                                              KOUBA Ahmed            Président 
         KHALAFI Mustapha                  Membre 

    
             Examen Courrier  
             Désignation 

NOMBRE DE JOURNEES NOMBRE DE RENCONTRES 

JOURNEE HONNEUR          (SENIORS) 22eme  RENCONTRES HONNEUR          (SENIORS) 216 

JOURNEE  HONNEUR          (JEUNES) 15ème  RECONTRES    HONNEUR           (JEUNES) 510 

JOURNEE  HONNEUR          (U-13) 10ème  RECONTRES    HONNEUR           (U-14) 30 

 

 
 

PLAY OFF DIVISION HONNEUR 
     
            02ème Journée : 18/05/2024 
 

CRG x CRBA 00 x 00 
IRBOF x CAT 02 x 02 

         

 
 

 
 

PLAY OFF DIVISION HONNEUR 
     
    
        
       03ème Journée : 25/05/2024 
 

LIEUX DATE RENCONTRE H 

 25-05-24 CRG  *  IRBOF 17h 

 25-05-24 CRBA  *  CAT 17h 

 



INFLUENCE, ARRANGEMENT, PRESSION ET INTIMIDATION 

 

Article N° 128 : Influence, arrangement, pression et intimidation 

 

 1 * Influence 

 Est considérée comme tentative d’influence sur le cours du championnat toute équipe 

senior qui,  au cours des cinq (05) dernières journées du championnat, n’aura pas aligné 

au moins huit (08) joueurs ayant été inscrits auparavant sur les feuilles de matchs des 

dix(10) premières journées de la phase retour du championnat.  

Le club contrevenant est sanctionné par :  

• Défalcation de neuf (09) points; • 

 Deux(02) ans fermes de suspension de toute fonction officielle pour la personne 

concernée du club; 

 • Une amende de : 

 - Cent mille (100.000 DA) dinars pour les divisions honneur et pré-honneur 

 

2 * Arrangement d’un match:  

 

Tout arrangement de match est sanctionné par :  

• Suspension des deux clubs fautifs pour la saison en cours ;  

• Rétrogradation en division inférieure des deux clubs fautifs ;  

• Défalcation de six (06) points sur le cours du championnat de la saison à venir;  

• Interdiction à vie d’exercer toute activité en relation avec le football pour 

  le contrevenant ; 

 • Une amende de : 

- cent mille dinars (100.000 DA) pour les divisions honneur et pré-honneur.  

 

3 * Pression et intimidation  

 

Toute personne qui aura entrepris des démarches en vue d'influencer le résultat d'une 

rencontre par l'intimidation, pression de toute nature sera sanctionnée par :  

• Match perdu (sans attribution de points à l’équipe adverse);  

• Défalcation de trois (03) points;  

• Deux (02) ans fermes de suspension de toute fonction officielle pour la personne 

concernée du club;  

• Une amende de :  

- Cent mille dinars (100.000 DA) pour les divisions honneur et pré-honneur. 

 


